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Bonjour à tous, voilà je me présente Patricia étudiante en première année de droit. Je me 
dirige vers vous car j'ai un peu de mal à trouvé un plan cohérent à mon dissertation. Le sujet 
est le suivant: Le régime présidentiel est-il un régime de séparation stricte des pouvoirs 
exécutif et législatif? 
I) L'absence de spécialisation des pouvoirs dans le régime présidentiel
A) Les rapports nécessaires entre le Président et le Congrès( le président ne peut dissoudre 
la Chambre des représentants ni le gouvernement être censuré par le Congrès)
B) La recherche d'un équilibre institutionnel
II) Le maintien ambigu du critère d'indépendance des pouvoirs
A)L'absence de moyen d'action mutuel( chaque pouvoir se spécialise et l'action de l'un ne doit 
pas empiété sur l'autre)
B)L'hypothèse d'une responsabilité politiques de fait du Parlement( le
président dispose de l’intégralité du pouvoir exécutif assisté par ses ministres responsables 
devant lui seul).
Voici un exemple de plan que j'ai pu faire. Ce plan est-il cohérent à la problématique?
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